
Dispositif d'Appui à la Coordination Martinique



Le cadre
réglementaire

est une association loi 1901,  "Appui santé martinique" 

créée le 1er Août 2021. 

Ce dispositif répond à un cadre réglementaire : 

L’article 23 de la loi relative à l’organisation et à 
la transformation du système de santé du 24
juillet 2019 prévoit que :
Tous les dispositifs d’appui à la coordination
s’unifient en un dispositif territorial unique.

Le code de la santé publique : les articles L.6327-2 
et L.6327-3 relatifs au dispositif d’appui unifié.



Les missions
d'appui santé
martinique

Orienter vers les structures et les
professionnels adaptés.

Contribuer avec d'autres acteurs, de
façon coordonnée, à répondre aux
besoins des personnes et leurs aidants.

Participer à la coordination territoriale
qui concourt à la structuration des
parcours de santé.

L'information et l'orientation

L'appui à la coordination

Le développement territorial



Pour qui ?

Tout professionnel du secteur médical, social et
médico-social.

Toute personne quel que soit son âge, sa
pathologie, son handicap et dont la situation est
ressentie complexe du fait de son contexte
social, médical et/ou environnemental.

Appui santé martinique applique le principe de subsidiarité.
Il ne se substitue ni aux acteurs de l'évaluation, ni aux acteurs de
la prise en charge, ni aux acteurs de la coordination déjà présents
sur le territoire. Appui santé martinique vient en appui des
professionnels et n'a pas vocation à dispenser des soins.



Le prinicipe de 
gouvernance

Sanitaire

Médico-social

Social

Assurer une représentation équilibrée de l’ensemble des
opérateurs du territoire de coordination, des secteurs :

Les représentants des usagers occupent également une
place importante dans la gouvernance du dispositif. 



L'organigramme

Cette structure compte à ce jour 23 collaboratrices expérimentées. 



Le pôle 
"Appui et coordination"



L'information et l'orientation
Connaître les ressources du territoire.

Identifier les dispositifs adéquats.

Orienter vers les structures et les professionnels
adaptés.

L'appui à la coordination

Evaluer une situation dans sa globalité.

Rechercher des solutions et élaborer le Plan
Personnalisé de Coordination en santé (PPCS).

Solliciter et mettre en lien les acteurs de parcours.

Suivre les actions mises en place.

Ses missions



 Une permanence téléphonique : 

Tenue par une assistante administrative et une coordinatrice de parcours de santé, du  lundi  
au  vendredi  de 8h00 à 17h00, pour les professionnels, les familles et les usagers.

Une évaluation multidimensionnelle : 

Evaluation de tous les aspects médicaux, sociaux, environnementaux et psycho-
comportementaux de la situation de l'usager par le biais de visites à domicile et
d'entretiens avec les professionnels, l'usager et sa famille.

Elaboration et mise en application du plan personnalisé de coordination en santé (PPCS). 

Une commission hebdomadaire :

Analyse en équipe pluriprofessionnelle des nouvelles demandes, des dossiers en cours et
échanges d'informations importantes.

Activités du pôle "Appui et coordination"



Le pôle
communication et
développement territorial



Organiser, dynamiser et optimiser la
communication interne d'appui
santé martinique.

Soutenir les initiatives des acteurs et
les pratiques professionnelles.

Participer à la structuration des
parcours de santé sur le territoire.

Ses missions

Animer l'observatoire territorial.



Activités du pôle "Communication & développement territorial"

Elaborer  des outils et des protocoles. 

Promouvoir des outils d'échanges et de partages. 

Mettre en oeuvre des actions structurantes autour des parcours de santé et de vie. 

Contribuer au recensement des besoins.  

Développer et animer des espaces d'échanges et de concertation.

Décliner des actions correctives par la concertation à différents niveaux d’intervention.

Cibler et organiser des formations nécessaires à l’amélioration des pratiques.



 45  Rue  du  Trou  au  chat
Zone  de  Manhi ty  

97232 Le  Lament in

0596 73  46  50
Permanence  té léphon ique
du Lund i  au  Vendred i  de

8h à  17h


